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 PREMIÈRE (1ÈRE) RENCONTRE  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2017-2018 
RÉUNION ORDINAIRE 

Le 28 mai 2017 

Centre de congrès Edmundston 
 

PROCÈS-VERBAL  

 
1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum 

 

CÉD NORD-EST CÉD NORD-OUEST CÉD SUD 

Sont présents :   

Richard Gallant 

Mario Pelletier 

Francine Cyr 

Hélène Laplante 

Robert Levesque 

Réal Allain 

Roger Martin 

Willy Wilondja 

Est absent :   

Marcel Basque   

Est également présente : 

Chantal Ouellette, responsable administrative des CÉD 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 
RÉSOLUTION 2017-2018/1 

Attendu que  

Le point 5.7 Sommet sur l’avenir de la concertation des CÉD soit ajouté à l’ordre du jour, 

 

Il est dûment proposé et appuyé 

D’adopter l’ordre du jour tel qu’amendé. 

ADOPTÉ 

 

3. Déclaration de conflit d’intérêts potentiel 
Aucun conflit d’intérêts potentiel n’est déclaré. 

 

4. Liens avec les membres, bénéficiaires et partenaires de la FCÉNB 
4.1. Liens avec les partenaires de la FCÉNB 
4.1.1. Invitations reçues 

Il est demandé de prendre en note les invitations reçues en 2017-2018 pour pouvoir faire un choix 

éclairé en 2018-2019. 

 

- CODAC-NB – Dîner-conférence et AGA – 3 juin 

RÉSOLUTION 2017-2018/2 

Il est dûment proposé et appuyé 

Que Willy Wilondja représente la FCÉNB au dîner-conférence et AGA du CODAC-NB le 3 juin 2017 

à Bathurst. 

ADOPTÉ 
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- SANB Invitation AGA – 17+18 juin 

RÉSOLUTION 2017-2018/3 

Attendu que  

Depuis les changements de structure de la SANB les organismes n’en sont pas membres, 

 

Il est dûment proposé et appuyé 

Que la FCÉNB ne participera pas à l’AGA de la SANB les 17 et 18 juin 2017. 

ADOPTÉ 

 

- CCNB – invitation aux cérémonies de fin d’études 

RÉSOLUTION 2017-2018/4 

Attendu que 

Le CCNB est un partenaire important. Il serait approprié que la FCÉNB y soit. 

Il faudra demander que la FCÉNB soit mentionnée lors de la cérémonie. 

 

Il est dûment proposé et appuyé 

Que Willy Wilondja et Francine Cyr seront présents lors des cérémonies de fin d’études du CCNB 

d’Edmundston le 24 juin 2017 pour représenter la FCÉNB 

ADOPTÉ 

 

4.1.2. Demandes d’appui 

- Égalité santé en français 

Lors de la réunion du COANB du 12 mai, Égalité santé en français (ÉSF) a demandé aux 

organismes de l’appuyer dans ses demandes pour la reconnaissance des droits de la 

communauté linguistique francophone en santé.  ÉSF a demandé un appui moral, un appui 

public et un appui financier.  

Le CA de la FCÉNB n’est pas en faveur d’un appui financier pour le moment et il attendra plus de 

détails au sujet des démarches juridiques pour obtenir la gouvernance de la régie de santé avant 

de se prononcer. 

 

RÉSOLUTION 2017-2018/5 

Il est dûment proposé et appuyé 

Que la FCÉNB appuie Égalité santé en français. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

- FÉÉCUM – stages non rémunérés 

La FÉÉCUM a demandé l’appui des organismes et des membres du COANB le 12 mai pour sa 

campagne « Mon stage me ruine! » qui vise à réduire l’endettement supplémentaire des 

étudiantes et étudiants généré par l’obligation de compléter des stages non rémunérés dans la 

fonction publique. 

 

RÉSOLUTION 2017-2018/6 

Il est dûment proposé et appuyé d’appuyer la FÉÉCUM dans ses revendications et de lui faire 

parvenir une lettre d’appui. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

- Créons la suite – banque de personnes ressources 
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Créons la suite, a contacté la FCÉNB en tant que partenaire de la PALC pour lui demander des 

suggestions de noms de personnes pouvant se trouver dans leur banque de personnes ressources 

pouvant donner des présentations, ateliers ou formations sur diverses thématiques liées à la 

construction identitaire, la valorisation de la francophonie et de l’Acadie, la réussite éducative. 

 

RÉSOLUTION 2017-2018/7 

Il est dûment proposé et appuyé 

Que la FCÉNB soit dans la banque de personnes ressources de Créons la suite. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

5. Points de gouvernance – pour décision 
5.1. Élections des vice-présidences 

- 1ere vice-présidence - CÉD Nord-Ouest 

Francine Cyr est nominée et élue par acclamation à la 1ère vice-présidence de la FCÉNB. 

 

- 2e vice-présidence - CÉD Nord-Est 

Mario Pelletier et Marcel Basque sont nominés 

Une élection a lieu. La responsable administrative des CÉD fait le décompte des votes sous la 

supervision d’un membre du CÉD Nord-Ouest et du CÉD Sud. 

Mario Pelletier est élu au poste de 2e vice -présidence 

 

5.2. Élections du trésorier 
Francine Cyr est nominée à la trésorerie, et élue par acclamation. 

 

5.3. Signataires des chèques 
 

RÉSOLUTION 2017-2018/8 

Il est dûment proposé et appuyé que 

Les 4 signataires des effets de banque de l’année 2016-2017 continuent d’être signataires en 2017-

2018, soit Francine Cyr, Robert Levesque, Mario Pelletier, Willy Wilondja. 

ADOPTÉ 

 

 

5.4. Comités internes de la FCÉNB 
5.4.1. Comité pour la mise en œuvre du plan d’action de la PALC de la FCÉNB 

 

Présidence du comité: Robert Levesque décline. Richard Gallant accepte la présidence. 

Le mandat du comité pour la mise en œuvre du plan d’action de la PALC de la FCÉNB sera 

défini  afin de clarifier la différence entre Créons la suite et la mise en œuvre du plan d’action de 

la PALC. 

Willy Wilondja, Robert Levesque, Roger Martin et Richard Gallant sont les membres du comité. 

 

5.4.2. Comité du mode de fonctionnement de la FCÉNB 

Présidence du comité : Réal Allain 

Les membres du comité du mode de fonctionnement de la FCÉNB sont Réal Allain, Mario Pelletier 

et Hélène Laplante. 

 

5.4.3. Comité du Congrès 

Présidence du comité du congrès 2018 : Marcel Basque. Il choisira son équipe. 
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On demandera au comité de tenir le congrès 2018 à la fin d’avril ou début mai. 

 

Noter dans le déroulement et les discours : reconnaissance du commanditaire; mentionner les 

membres sortants du CA 

 

Comité spécial pour définir les lignes directrices, rôles et responsabilités entourant un congrès 

Orientation au prochain comité organisateur qu’est-ce qui est délégué au comité organisateur 

définir les rôles et responsabilités de chacun. 

Il sera  aussi question  du protocole pour les discours à l’ouverture du congrès et au banquet. 

 

Présidence du comité : Réal Allain 

Marcel Basque, Francine Cyr, et Réal Allain sont les membres de ce comité.  

 

5.4.4. Comité du Prix Reconnaissance 

Présidence du comité : Roger Martin 

Hélène Laplante, Mario Pelletier et Roger Martin sont les membres de ce comité. 

 

Il est annoncé qu’une entente a été signée avec UNI Coopération financière qui s’engage à 

remettre annuellement une somme de 1000$ pour le Prix Reconnaissance. 

 

Le CA demande au comité de se pencher sur ce qui pourrait être fait pour reconnaitre le 

récipiendaire du prix et si des changements devraient être apportés maintenant que le prix est 

UNI-FCÉNB. 

 

5.5. Représentants aux réseaux et comités avec les partenaires en éducation 
5.5.1. GACEF 

Roger Martin continuera d’être le représentant de la FCÉNB au GACEF, tandis que Willy Wilondja 

continuera d’en être le coprésident. 

 

5.5.2. Comité bipartite FCÉNB et MÉDPE 

 

Marcel Basque a exprimé un intérêt à siéger au comité bipartite. En son absence, il est choisi de 

reporter la discussion au sujet des membres de la FCÉNB qui siègeront au comité bipartite à la 

prochaine réunion ordinaire du CA. 

 

Pour la réunion du 2 juin, ce seront Willy Wilondja, Mario Pelletier et Francine Cyr qui représenteront 

la FCÉNB. 

 

Le  CA demande au comité du mode de fonctionnement de la FCÉNB de se pencher sur la 

composition du comité bipartite. 

 

5.5.3. Concertation des organismes  - COANB 

Willy Wilondja représentera la FCÉNB au COANB.  Richard Gallant sera substitut. 

 

5.5.4. Réseau des ayants droit 

Roger Martin continuera de représenter la FCÉNB auprès du Réseau des ayants droit. 

 

5.5.5. FNCSF 

Mario Pelletier continuera de représenter la FCÉNB au CA de la FNCSF. Willy Wilondja sera 

substitut. 
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Le CA demande au comité du mode de fonctionnement de la FCÉNB de définir que la 

présidence de la FCÉNB est normalement la représentante à la FNCSF. 

 

La FCÉNB appuie la candidature de Mario Pelletier à la présidence de la FNCSF. 

 

5.5.6. Table de concertation Arts et culture en éducation 

Francine Cyr représentera la FCÉNB à la Table de concertation Arts et culture en éducation. 

 

5.5.7. Réseau d’immigration francophone du Nouveau-Brunswick – RIFNB  

Réal Allain  sera le représentant de la FCÉNB au RIFNB et Willy Wilondja sera substitut. 

 

5.5.8. Table sectorielle en éducation  

Il est question de remettre une table en éducation en branle – Le CA en parle à sa prochaine 

réunion ordinaire. Willy Wilondja y représentera la FCÉNB. 

 

Il faudra mettre l’enveloppe égalitaire dans les plateformes électorales 

 

5.6. Dates et lieux des prochaines rencontres du CA 
23-24 septembre 2017 – Moncton  

8-9 décembre 2017 - Moncton 

23-24 février 2018 – Fredericton  

6-7 avril 2018 – Fredericton  

 

5.7. Sommet sur l’avenir de la concertation des CÉD 
Lors des réunions du CA de février et avril dernier, il a été question de tenir un Sommet sur l’avenir 

de la concertation des CÉD pour résoudre certaines ambivalences, clarifier les rôles et 

responsabilités de chacun.  

Il est suggéré que ce sommet se tienne à l’automne 2017 et que le CA en discute à sa prochaine 

réunion ordinaire. 

Ce point sera abordé lors de la réunion du comité bipartite du 2 juin. 

 

Ce comité spécial  sera composé de la présidence et des vice-présidences. 

 

6. Messages clés du CA pour les médias 
Il n’y a aucun message pour les médias. 

 

La séance est levée à 15 h. 

 
 

 

 

 

   

____________________________________  ____________________________________ 

Willy Wilondja, président    Chantal Ouellette, secrétaire 


